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Redevance
Question écrite n° 8993

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de M. le ministre de la communication sur les conditions d'assujettissement a la
redevance de television. L'article 1er du decret no 92-304 du 30 mars 1992 prevoit que tout detenteur d'un
appareil recepteur de television est soumis a cette redevance. Certains individus font descendre leur antenne de
reception et enlever le tuner de leur appareil de maniere a ne plus capter les emissions televisees, et regarder
ainsi seulement des cassettes video a l'aide d'un lecteur de cassettes. Ces personnes restent cependant
redevables de la taxe, et ce bien que l'appareil soit un moniteur et non un recepteur en etat de fonctionner. En
effet, il ne receptionne pas les emissions televisees et ne correspond plus a la « transmission a distance de
l'image d'un objet » qui definit la television. En consequence, il lui demande de bien vouloir examiner la
possibilite d'exclure ces personnes du champ d'application de l'assujettissement a la redevance.

Texte de la réponse

Tout dispositif permettant la reception de la television est taxable en vertu de l'article 1er du decret no 92-304 du
30 mars 1992 relatif a l'assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d'usage des appareils recepteurs
de television. La redevance est donc due non seulement pour les postes de television au sens strict mais aussi
pour les ensembles techniques qui seraient en mesure de capter les signaux de television par la combinaison
des differents elements de ces dispositifs. Des lors, un poste sans demodulateur est a meme de repondre a la
definition de l'article 1er s'il est relie a un magnetoscope (lecteur-enregistreur) ou tout autre systeme externe
comprenant un tuner. Le detenteur de ce dispositif est alors redevable de cette taxe parafiscale. Par ailleurs, les
« mutilations » techniques d'un poste recepteur et la descente de l'antenne aerienne ne figurent pas dans
l'article 10 de ce decret qui prevoit les mises hors du champ d'application de la redevance. A ce titre, le fait que
l'appareil soit ou non relie a une antenne est sans incidence sur la redevance. Au surplus, les modifications
rendant impossible le decodage de l'image et du son en television ne sont pas irreversibles et la reception peut
toujours etre etablie au moyen d'autres raccordements. Il n'est donc pas prevu de proceder a une exemption
generale des redevables dont l'installation serait neutralisee et en l'absence d'antenne, compte tenu du nombre
fort rare de redevables dont l'equipement repondrait a ces particularites techniques. Toutefois, les redevables
concernes qui souhaitent faire examiner leur cas devront produire un justificatif de la neutralisation et indiquer
l'affectation du recepteur au centre regional de redevance de rattachement. Ce dernier pourra faire proceder a
un controle sur place par les agents assermentes du service.
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